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Compte-rendu de réunion - 12/10/2025 

Lieu : Stand de tir de Mazaugues 

Membres du Comité Directeur présents 

☒ ARVIEU Jean-Gabriel 
☒ BAESEL Jean-Michel 
☒ BLOT Jacques 
☐ CESANA Jean-Baptiste 
☐ DELORME Christelle 
☒ DUCHI Christophe 
☒ ETIENNE Francis 
☐ JUNG Carl 
☒ MILLE Philippe 
☒ RUSSEAU Christophe 
☒ SAUVANT Didier 

Ordre du jour 

 Travaux 
 Achat 
 Administratif  
 Armes et munitions 
 Responsables De Tir 
 Hygiène et Sécurité 
 Dates à retenir 
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Début de séance 10h00 

Travaux 

 Pas de tir à 100 mètres : Les pièges à balles vont être remis en conformité et réinstallés 
par l’artisan qui les a initialement fabriqués. 

 P3 : Pour des raisons de sécurité, des tubes ont été installés sur les pas de tir. 
L’utilisation d’armes longues à l’intérieur peut générer des nuisances sonores. Le 
montage d’un frein de bouche au bout du canon est fortement déconseillé afin de 
limiter l’effet de souffle (blast). 

 Une matinée d’entretien est prévue le 26 Octobre 2025, le stand sera fermé. 

Achat 

Une caméra autonome en version 300 yards va être achetée pour évaluation. Elle sera couplée 
avec une tablette tactile disponible sur le pas de tir. Le logiciel propriétaire fourni, permettra 
le marquage des impacts sur la cible filmée de plusieurs tireurs en simultané. Une formule de 
location avec caution est à l’étude et sera votée ultérieurement. 

 
Figure 1 : Aperçu du modèle choisi 

Administratif 

 Licences 2025/2026 : À ce jour, toutes les licences ont été validées. Nous comptons 
cinquante nouvelles adhésions cette saison. En revanche, environ soixante n’ont pas 
encore été renouvelées. À compter de ce jour, la liste des membres n’ayant pas 
renouvelé sera transmise à la préfecture du Var pour défaut d’autorisation de 
détention d’armes et de munitions, conformément à la réglementation en vigueur. 
Leurs badges d’accès seront désactivés et la liste correspondante sera également 
communiquée à l’ensemble des Responsables De Tir. En cas de demande de 
régularisation, le tarif appliqué sera : 
 175 € pour la cotisation annuelle, 
 100 € de droit d’accès, 
 15 € pour l’émission d’un nouveau badge. 

Soit 290€ au total. 
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 Tarif invité et club extérieur : Le tarif actuel est de 40€ par personne. Une demande 
de diminuer ce tarif pour les proches a été faite lors de la dernière Assemblée Générale 
le 20 Septembre 2025. Cette demande n’est pas validée suite au vote du Comité 
Directeur ce jour. 

Armes et munitions 

Les armes du club vont être retirées du SIA du Président Francis Etienne et vont être placées 
sur le SIA Flotte par un armurier habilité. 

Responsables De Tir 

Un nouveau stage CAC a été organisé. Il se déroulera le 19 Octobre 2025 pour former trois 
nouveaux volontaires. 

Hygiène et Sécurité 

N’oubliez pas de respecter les règles d’hygiène et de sécurité préconisées par la FFTir : 

 
Figure 2 : Aperçu du document distribué par la FFTir 
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Dates à retenir 

 Vide grenier le 08/11/2025 
 Résultats du Pool Billard le 27/12/2025 
 L’ISR sera organisé à Mazaugues le 07/06/2026 

Fin de séance 11h50 

   Le Président           Le Secrétaire 
Francis ETIENNE      Christophe DUCHI 


